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Projet-6 : "Autoportrait"

 

 

         

 

Autoportrait : nom masculin ; du préfixe auto et de portrait (du latin portraire). 

 Portrait d'une personne fait par elle-même. 
On ne peut parler d'autoportrait qu'en présence d'une figure nettement individualisée et désignée. 
On distinguera plusieurs modalités : 

1. l'autoportrait situé, c'est-à-dire inséré dans une composition où il peut apparaître dans un groupe (in assistenza), avec ou sans 
signe distinctif ou même dissimulé dans un accident du tableau (cryptoportrait), ou au contraire mis en valeur (portrait 
d'honneur) 

2. le portrait délégué ou symbolique, où l'artiste donne ses traits à un personnage sacré, historique ou fabuleux, ce qui peut 
ramener à la formule précédente ou répondre à une composition spécifique, ou conduire à un travestissement original  

3. le portrait de groupe, soit professionnel, soit familial, soit commémoratif ;  

4. le portrait détaché ou au naturel, où l'artiste se représente au travail ou sans appareil professionnel, dans une mise en scène qui 
peut aller du fond neutre ou de l'atelier à un décor plus ou moins élaboré ou même fantastique. 

 

Nos photos. 
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Quelques photos Internet 
 

   

   



   

   

   

   



    

   


